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Présentation

De l’avenant au 
C.R.B.V.  

C.L.E. – 14 novembre 2018

Le contrat entre dans le cadre de la mise 
en œuvre du S.A.G.E. révisé en 2014
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Le contrat actuel en chiffres
(au 9 nov 2018)

30 actions proposées par les acteurs locaux

=> 27 mises en œuvre - 3 abandonnées

10 maîtres d’ouvrages

2 761 208 € d’investissements sur 3 ans

=> 2 480 287 € engagés (90%)

821 000 € d’aide Régionale 

=>  628 455 €  engagés

Le projet d’avenant en chiffres

L’avenant est limité à 20% de l’aide régionale accordée 
précédemment soit 157 341 €

Les dossiers de subventions doivent être déposés avant 
novembre 2019.

11 actions modifiées, reconduites ou nouvelles proposées 
par les acteurs locaux

450 000 € d’investissements + 80 000 € animation C.L.E. 

100 000 € d’aide Régionale + 20 000 € pour la C.L.E. 



05/12/2018

3

Actions transversales

102 000 €102 000 €

• Animation 

• Suivi qualité de l’eau

Restauration 
de la continuité écologique

159 000 €159 000 €

• Rétablissement de la 
continuité écologique : 
effacement de clapets 
ou rivières de 
contournement
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Restauration 
hydromorphologique

151 000 €151 000 €

• Travaux de restauration du lit

• Travaux de restauration de 
frayères

• Plantations et clôtures

Bocage et zones 
humides

55 000 €55 000 €

• Préservation et restauration 
de zones humides

• Plantations bocagères 
efficaces pour la gestion de 
l’eau
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Reconquête de 
la qualité des eaux brutes

50 000 €50 000 €

• Communication agricole

(formation préconisateurs,

exposition photo, lettre 
agricole, bulletin 
agronomique,…

Limiter les effets
dommageables des inondations

14 400 €14 400 €

• Étude de réduction de la vulnérabilité 

à Marans


